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Un des derniers courriers arrivés de l'Ile 
de w Réunion noué apprend que 
soirée du I au 5 février dernier,vers 
les habitant* de l'fle ont observé et 
dbe spleudide aurore australe qu 

- une partie de la nuit. On se souvie 
• France et dans une rrande par 

rope, au même moment, on obi 
magnifique aurore boréale. La coïncidence 
des deux aurores est aussi certaine que com
plète et ee fait a été signalé à 1 académie des. 
sciences de Paris. Pareille coïncidence avatt 
été" constatée une première fois le 2 septem
bre 1859. En analysant les travaux et les 
observations météoroTogîqtfes- de divers" astro=-
nomes, on est porté à conclure que ces faits 
ne sont pas isolés En tous cte, l'attention 
du monde savant est maintenant éveillée 

, *ar eé sujet et ces faits de coïncidence ser
viront peet-itre a découvrir la cause véri
table de ces étonnants phénomènes. 

H M U — _ an» 1 — : — — 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

raisiDKNca DK 11. ORIÊVT. 

Séance dn 25 mars 1812. 

La séance est ouverte à deux heures et 
demie. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
Sont prises en considération les proposi

tions tlrMM. de Lamberlerieet Tirard,ayant 
peur objet celle-là de mettre en adjudication 
les bureaux du tal> >c à partir du l , r juillet 
1872, celle-ci d'autoriser les fabrications a 
tius titres des ouvrages d'or et d'argent des
tinés, à l'exportation. 

Sont adoptés sans débat les articles et 
l'ensemble du projet -le loi ayant pour objet 
l'ouverture d'une enqu 'te sur le régime des 
établissements pénitentiaires. 

Dépôt par H. Cailhtux, au nom de la com
mission du budget, d'un projet de loi ayant 
pour objet de rendre plus fructueux pour le 
Trésor liés droits perçus sur les transports 
de chemins de fer, le projet frapperait les 
connaissements d'un timbre spécial. 

Dépôt d'un projet d'initiative parlementaire. 
tendant à modifier l'assistance publique et à 
l'extension de la mendicité. 

Reprise de la discussion du projet concer
nant la suppression de la cour de Met/.. 

M. C i r m n d développe quelques obser
vations sur la situation faite par le projet 
aux avoués de Metz qui fonctionnent main
tenant à Charleville et au premier président 
dé la Cour de Metz. 

M . P a r i a , rapporteur, répond que le 

£rejet te&d à autoriser les avoués à se rendre 
Nancy et à exercer dans cette ville, sauf 

à opérer le rachat d'un certain nombre #de 
charges, s'il est besoin, cetu faculté pourra 
être inscrite dans le projet de loi. Quant au 
premier président, il recevra un siège ail
leurs comme les antres magistrats de la cour 
de Metz et en attendant le replacement le 
traitement leur sera payé. 

' Le rapporteur termina en demandant à t 
l'Assemblée de passer 'à la discussion des 1 
articles. 

Adoption des articles I à 3 du projet de 
loi. ! 

M . f P M I t p p o t e a n * , sur l'article 4, dé
veloppe un amendement tendant à autoriser 
lès officiers ministériels de la cour de Metz à 
aller exercer à Nancy. 

M. V l s a d e (4a la Meurthe) combat cet 
amendement au point de vue des intérêts 
dêuavouis de Nancy. 

JÉlt D n f a n r r , garde des sceaux,soutient 
l'amendement et répond que le transfert de 
la cour de Meta à Nancy augmentera le nom
bre des affaires" et qu'ainsi tous les droits se
ront sauvegardés. 

M . Paurlia, rapporteur pense qu'il n'y a 
pas lieu dans l'espèce d'intei venir législative-
ment et qu'il vaut mieux laisser nu gouver
nement le soin de suivre cette affaire. 

M . D n f a u r c demande à l'Assemblée de 
ne pas charger le gouvemem nt d'une mis
sion fort difficile qui exigerait une longue 
Hnquéie et conclut en appuyant de nouveau 
l'amendement. 

La commission déclare accepter l'amende
ment. 

Adoption de l'amendement Philippoleaux 
qui devient l'article 4. ~*~ ROUBflïX 
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mOfllene.es 

annMBBB s 
lacés au fur et à" mesure des vacances qui 

pourront se produire. » ) i 
M . H « n 4 s t conclut en disant que l'As

semblée, st elle adopte sou amôOdeTHT'fli, §aTi-
v gardera l'intérêt de nos finance* ainsi que 
la dignité de la magistrature et délivrera le 
garde dfc» sceaux des sellieitatmiio d'avance 
ment. 

M . fPaurii». rapporteur, s'attache à justi
fier la création de nouvelles fonctions. 

M . H a a d o t insiste pour l'adoption de 
sou amendement. 

. , _ ^ ^ ^ ^ _ Le /otff-nd^ da/TarUf- publie le 14x1e 
traat «TAlâace-MPw, d ' u n e i e , m é e | g f Farchevèqu* ad 

^ f S a i n t- Père , et àe Ifl réponse de S a 
" I Sainteté . ™T 

Prasly, il s'abandonnait à son insu à 
l'impression de ces objets extérieurs qui 
répond aie tU à l'état de son âme. Lèvent 
d u n o r d , frais et piquant, avait balayé 
l'orage dont les dernie i s lambeaux, ac
crochés aux escarpements lointains des 
•Sontageesdu Vivarais , s'y teignaient 
d 'oee Maacheur irisée. La lune, déga
gée d e tous ses voiles et nageant dans 
u n ciel pur, découpait ,comme dans une 
•MM argentée, la silhouette des rochers, 
des arbres et des maisons. Sa clarté pai
sible et discrète se posait languissam-
ment sur la brune façade du château, 
pareil à un cygno voyageur prêt à re
prendre son val vers les régions éthé-
Pées. Et s e retournant, le regard errait 
sur le vallée endormie, sur le vi l lage, 
dont les dernières lumières , «'éteignant 
Tune après l'autre, laissaient peu a peu 
le paysage se masser dans l'ombre et 
l 'obscurité. Mais celte ombre était trans
parente, cel le obscurité diaphane, et 
elles parlaient à l'imagination ce langage 
Au mystère .et de l'infini qui remue les 
plue insensibles . Edgard, marchant an 
b r a e d u curé qui respectait son «iienec 
et élevant se s yeux vers Prasly, dont 
quelques fenêtres étaient encore éclai
rées, s e disait tout bas que la Providence 
réparatrice n'avait pu choisir une heure 
plus favorable, une compagnie plus 
sainte , un lieu plus propice, pour lui 
rappeler oe dont il devait se souvenir et 
effacer ce qu'il voulait oublier. 

On les introduisit dans le petit sal >n 
qui servait de parloir, et , un moment 
afJTèe. Mme George de Prasly vint le.- y 
tr>uver. 

Mevil «t elle eurent peine à reprit»»r 

' * • i " 

garde des sceaux, expli
que qu'il ne s'agit pas de charges définitives, 
mais de charges temporaires, lesquelles, s'é
teindront peu à peu; d'ailleurs, la Franc- ne 
peut pas abandonner les hommes qui ont 
refusé de devenir Prussiens ! 

M . R e p t a u l d demande si c'est dans 
l'intérêt de la justice que l'on va créer 26 
nouvelles places de conseillers et craint deux 
choses : que l'on exigé en pri : icipe que la 
fonction soit payée à cause du fonctionnaire 
et que le provisoire, comme cela arrive sou
vent, ne devienne définitif etqui plus est tin 
définitif dispendieux. 

M . Lef*efc«i>e adjure l'Assemblée de 
voter l'article 6. 

L article 6 mis aux voix est rejeté. 
Adoption des articles 7 à 10 et de l'ensem

ble du projet. 
Reprise de la discussion budgétaire (minis

tère des travaux publics). 
A eo moment, M.- Thiers prend place au 

banc des membres du gouvernement. 
Les 2ti chapitres du service ordinaire sont 

votés sans débat. Sont également adoptés 
sans discussion les 115 premiers chapitres du 
service extraordinaire. 

M . d e Si»iM«-I*iei-r*vsui le chapitre 1T, 

Î»ré~eute quelques observations concernant 
es commissaires de surveillance administra

tifs des chemins defeT,qui suivant lui coûtent 
cher. 

M. «le l . a r r r répond que ces commis
sions sont payées par les chemins de fér. 

Adoption des chapitres depuis 17 jusques 
41. 

! • . %Vil«*on. sur le chapitre 'ri (garan
ties d'intérêt aux compagnies de chemins de 
fer) demande l'inscription au budget de la 
somme réglementaire de 41 millions. 

M . d e t à o M l a e d répond que l'état des 
finances s'y oppose. 

JM. <•« r — à W appuie la d mande de M. 
WilesB. 

M . (Tai l laMn, rapporteur, répond qn'en 
attendant la convention à intervenir entre 
l'Etat, l'emprunt déguisé est avantageux 
pour l'Etat. 

Adoptiou des chapitres 4 i, 45, 40 et 47, 
.•oiiipieii.ini le nouvel Opéra. 

Adoption du budget des dépenses sur res
sources et dé l'ensemble du projet de budget 
des travaux pu'hlics par 645 voix. 

M . l e m i n i è r e d e l ' I n t é r i e u r dé
pose un projet de loi ayant pour objet de re
porter au 3 avril la session des Conseils gé
néraux, vu les circonstances. 

L'urgence est demandée et déclarée. 
Dépôt par M. Plichou du rapport de la 

commission du budget sur l'Algérie. 
M. H a i f c c r a e r dépose un projet de loi 

porto ut que les décisions de la commission 
a'enqùè(e sur les capitulations seront soumi
ses à l'Assemblée et insérées kY Officiel. 

L'urgence est déclarée. 
L'Assemblée passe à la discussion du pro

jet de loi sur l'émission de la Banque d'Al
gérie. 

M . C l a v i e r développe un amendement 
tendant à restreindre, suivant lui, la portée 
du projet. 

D-roain, suite de la discussion. 
La séance est levée à six heures cinq mi-

nules. 

Mgr \Uméëlè(tll6*t4cemmem*-adt*a»é 
au Saint-Père une lettre par laquelle il 
lui. annonce l'envoi d'ana nomme de 
187.000 fr. Voir! cette lettre avec la ré
ponse qi»" Sa SaintetéyTent d«* lui e n 
voyer en date du 4 mars. 

Nos lecteurs serond peureux de lire ces 
documents : 

Trés-Saint-Père, 

J'ai envoyé 4 Paris, aujourd'hui, 6 févriefr, 
j 187,000 francs, pour quils soient transmis 

à Votre Sainteté par Tés bons soins de S. t , 
' le Nonce apostolique. 

Cette nouvelle offrande, après laquelle 
i d'autre viendront ê» leur temps, est le pri -

duit de cotisations que' se sont imposées, < e 
| tout leur cœur et de toate leur ftrne,le clérf é 
| et les fideleS de mon diérèse; «lie est le pieu x 
1 hommage de leur filial-et inviolable dévoue

ment. 
Dieu veuille, Tres-Sàief-Pere, qu'elle^ ap

porte quelque adoucissement à l'amertume dés 
épreuves et de l'oppression que sffbit VoUe 
Sainteté. 

Votre Sainte» j a en la bonld de me ré
pondre qti'uDe me donnerait l'auxiliaire que 
je lui ai demandé. Je désire vivement que 
son sacre ait lien la plus tôt possible, afin 
qu'il puisse me seconder prochainement, et 
que nous ue soyons pas exposés aux retards 
que pourraient peut et, e occasionner quelque* 
nouvelles et plus gravés perturbations. 

Humblement prosterné aux pieds de Votr^ 
Sainteté, Très-Sain t-Père, je demande avec 
instance, pour moi et pour tout mon diocèse, 
votre bénédiction apostolique. 

Cambrai, 6 février,. 1972. 
f R. F . , Archetêque de Cambrai. 
Piè IX, Pape. 

Vénérable Frère, salut et bénédiction 
apostolique. 

La lettre par laquelle vous N o u s avez 
j adressé un nouveau don de votre diocèse, 

exprimait à notre égard des sentiments 

3ui rehaussaient s ingulièrement le prix 
u subs ide réuni par votre troupeau pour 

nous venir en aida. Aussi cette pieuse 
offrande Nous a-t-elle été* très agréable, 
nan-seulement à raison dé son impor
tance pécuniaire, mais comme témoi-

' gnâgfe d'une affection toute dévouée pour 

Sotré personne. Daifs Thupuissance 6ù 
ous sommes delà reconnaître parNous-

même", Nous avons prié DïeU de vous en 
récompenser par nJJbondance de ses 
dofftf. 

Quant à voire déniande , soyez assuré 
que, * i è n volontiers1* N e q s y aurons 
égard. 

Veuittez explique* p *otre clergé et à 
votre peuple notr% feéemnaissance, et 
loua'léSrvoptfX nue Najû  rormons pour 
leur partait bonheur. Nous voulonsqu' i l s 
en aient un gage d a n s fa bénédiction 
apostolique que Nous vous donnons avec 
la plus tendreeffsetiort,et comme preuve 
de notre bietiveilfan'Cé particulière, à 
vous , véttérabfe Prête , et à tout votre 
d iocèse . 

Donné a Rome,- le 4'mars 1872 de; nu
ire Pontifical la: v ingt-s ix ième année . 

P i e IX, Pape. 

M. Testel in, ex-ce m mies a ire d e la 
la défense, adresse la lettre suivante au 
rédacteur de la Vraié'Pranç* : 

« Paris, 23 mars. 

» Monsieur le Rédacteur, 

»On me communique votée numéro du 21 
mar»,daus lequel vous.avea inséré, avec com-
mentaiies, la déposition i e M. Dibos.Je lui 
donne le démenti le plus formel. Depuis le 4 

septembre jusqu'à la fin de mon commissa
riat, je n'ai vu qu'une seule fois M. Dihos 
de l ' a i r * ^ ^ - - — " ^ ^ 
prévenir 

e J ë h f l l i M ^ ^ ^ ^ 
eevii*ns d« 

là» PrueBisfc* q t l é 
et «e là, >* le , 
tf*bun*«x adliteiees 

moralité et la bravoure de M: Dibos sont 
aseefc appréciées à Lille pour que je puisse 

| attendre sans crainte le jugement que porte
ront entre sou affirmation et ht mienne ceux 
qui nous connaissent. 

Au reste, puisque vous jugée à propos de 
yg YWI i r sitr cfttt,a sot ta amure du. hrassard 
mise en avant par le courageux M. Brama, 
permettez-moi de donner à ce sujet quelques 
explications. 

Je me suis rendu a Corbie, sur la demande 
dû général Faidherbe, et pour conférât- avec 
lui, ne sachant pas qu'il y avait eu une ba
taille. Je n'ai voyagé dane le voisinage de 
l'ennemi que la nuit ; A quoi le brassard 

[ aurait-il pu me servir t Mais il y a plus, si 
' j'avais été fait prisonnier par les Prussiens 

'revêtu d'un insigne quelconque indiquant 
ma qualité de commissaire de la Défense, 
j'en aurais été quitte pour aller panser le 
resté de la guerre au corn dn fêU, dans une 
ville d'Allemagne, connue ont fait,hélas 1 tant 
de uos généraux et de nos officiers. Si, au 
contraire, j'avais été arrêté en bourgeois re-
vêtu.du brassard j'aurais été immédiatement 
fusillé, comme Tout été tant de braves cam
pagnards pris après avoir courageusement 
défendu leurs foyers et la patrie. 

Je m'arrête, Monsieur le Rédacteur, je n'ai 
pas la fatuité de croire que meSexpUoatieus 
ne satisferont ni voUs, ni M. Dihos. Je ne 
vous connais pae, mais je vois bien que vous 
èt«)s un ennemi politique qui cherche a en 
écraser un autre par tous les moyens,même 
par ceux que la loyauté réprouve; à votre 
aise I je ne me sous pas touché. - -

Quant à votre complice, je le oonnakt, e* je 
comprends parfaitement que le court»*» élec
toral soldé, qui a combattu avec tant d'impu
deur, aux élections de 1869, la candidature 
de feu M. Lambreeht, cet homme ai loyal et 
si regretté, cherche à se venger de»moi. Il 
aura eu connaissance des renseignements fâ
cheux que j'ai dû donner sur son compte A 
celui qui a- été son supérieur immédiat et 
qui était venu me consulter â son sujet. 

Mais si mes explications- n'ont pas eu 
l'honneur de vous toucher, j'espère qu'elles 
auront plus dé succès auprès des honnêtes 
gens, et cela me suffit, car j'estime qu'il peut 
y eu avoir, même parmi vos abonnée. 

Veuillez agréer. Monsieur le Rédacteur, 
mes salutations bien sincères. 

t A. TBSTSLIM. 
Ex commissaire de la défense national*. 

Voici maintenant 
Dibos : 

1I8 tftHHPlê'Weons. d'une 

• 

renfermé' 
touries, ainsi 

\ certaine épakseùrTpTT 
de celte substance,qïlf . _ 

I * o u s l'influence dea rayons du soleil.On 
* saîl qu'il Slffllt fl'l?B« ralIHW UlUWII on 

d'une compre«eion^|uelcxMaqA<s_Dour pro
duire la fulminajion. . "^. 

C'dsT fflMrnfleV o S f l M M M ^ v u ' u a o d e 

m 

U rue Gofberl et la rue du P o r i . d e m e r e 
l 'établissement d e M. Van Outrjrvo, une 
tourte ayaat t f f i e f o rJù t kMÉfiém 

qui a été errt«»t«tt » *t* | | / m < j J r i s U n -
— Voiçj comment on explique cet évé-

snt, util malheureuseroWfh^WIlms 
gravite. • m x i 
puis plusieurs mois on avais leiisdi 

g isant s u r t y . J V ^ ^ l *SSSSË,ff^t 

du futmîrtâte ai UlèRBre. Ces 

ces tourtes éclata, projetant s e s 
plus d e 30 mètres. . . . 

Malheureusement, t\ f â dVetft victi
mes : dp ouvrier tféttnhBer* 4 i » « É r l ' 0 a 

aille 
i_âu 

i ls 

la réponse de M 

un cri de surprise ; et, si une pensée 
d'orgueil et de vanité mondaine eût pu 
se gl isser parmi les émotions de cet in-
stenf, je" dois être q « e té Surp^rtsé éc 
Sylvie eût été beaucoup moins flatteuse 

! que celle de son cousin. Ce mervei l leux, 
ce Brnmmel joli garçon, ce Létorières 
du fautxMrg Saiut-Honoré, qui avait fait 
admirer pendant dix ans à une généra
tion attentive le velouté de son teint, le 
nœud de sa cravate et la coupe de s e t 
favoris, reparaissait devant sa cousins 
poudreux, iat igué,en cos tume de voyage, 
et embelli dyune grosse cipairîcè ijui ld 
prédestinait aux rôles de grognards et 
de vieux marins à rhumatismes . Mais 
il faut rendre justice à Mévîl : ce pre
mier moment qu'avait redouté son 
amour-propre s'absorba pour lui dans 
le premier regard qu'il jeta sur Mme de 
Pras ly . 

Il lui sembla que cette beauté souve
raine qu'il croyait connaître, 8e révélait 
à lui sous un aspect nouveau et mille 
fois plus frappant. Lui aussi retrouvait: 
en un cadre assombri , dans un pauvre 
parloir, à la clarté d'une modesfe lampe 
d'albafre, celle qu'il avait, vue, qu'il re 
voyait daus ses souvenirs", éb louissante 
de parure' au milieu des enchantements 
du plus brillant salon dé Paris . OTûelle 
différence pourtant ! Ces quatre années 
avaient imprimé é Ta beauté de'Sy'Iviecé 
double sceau de souffrance intérieure et 
de grandeur morale qui est aux traits du 
visage ce que l'âme est au corps . Les 
chagrins fatiguent et vieil l issent ; une 
vie sainte et monotone effaceparfois l'ex-

Brest-ion et vulgarise la p h y s i o n o m i e . 
luis quapd une tristesse profonde, mê

lée de tendresse et d'espérance, s'unît, 
chez une femme jeune et belle, au con
tentement intime d'une conscience puri-
flde fWTTe rfevofr et i**Mffchie par fa etwr-
rité,elle devient alors la femme complè
te» c'sst-à-dIre la plus parfaite créature 
que Dieu ait donnée au monde. La fai
blesse et l'obéissance féminines, malgré 
leuf douceur* et leur charme, portent en 
ettéS Le ne sàîs quelle idée d infériorité 
rtrtativé qttl ôlc à l'âm^sr qnelqne chose 
de sa grandeur. Mais quand une femme' 
béé aveci une â m e entière et un caractère 
ninpérieox^S'asteoùp/lH peu à peu et s e 
feit humble â l'école du malheur qui la 
frappe oit de l'amoUf.quI la sunjuge.rfèn 
n'est cdmpSfaMè'alJit' enchantements do 
Cette naftire d'autant pins avide ôVs se 
soumettre , rtf'clle' Se" sétttait laite pbnr 
Commander. 

La suite au frac. 

i A Monsieur lé Rédacteur du MemoHal 
deLUte, 

i Monsieur le Rédaetenr, 
» Monsieur Achille 'festélin, après avoir 

qualifié les mobilises dn Nord de uvaaxs 
COQUINS, après avoir insulté l'Aaeeaabléè na-
IKHW.W, Veut maintenant intimider ceux qui 
viennent déposer devant la Justice. L'ex-
procçnsul m'injurie à mon tour, et envoie de 
Paris, à plusieurs de vos confrères, le cliché 
d'usage, son démenti le plus formel, sur une 

£h rase dé la déposition que j'ai faite devant 
i tribunal, sens Imfifi an serment. 

* 11 y a longtemps que les forfanteries,les 
mensonge» et tas-injures de M. Achille Tes-
teliu sont, ainsi que son courage et ses capa
cités administratives, appréciés à leur juste 
valeur. 

* Les mépriser, c'est tout ce que ces fan
faronnades méritent. Cest ce que je tais, 
tout en fenvoyant à fex-d ;ctatedr son habi
tuel démenti, et affirmant de nouveau que 

Ïai va, de mes yeutt vu, à Corbie, orné du 
rassard protecteur des ambulances, la com

missaire de la défense. 
» Quant au reste de son épitre, à ee qu'il 

intitule : DES EXPLICATIONS, je ne in'abaisse
rai pas à y répondre. Mensonge et outrecui
dance; il n'y a pas autre chose. Là, comme 
au tribunal, les laits, pour les honnêtes gens, 
parlent d'eux-mêmes. L'opinion publique a 
maintenant irrévocablement formulé son1 ar
rêt. La justice ue tardera pas à prononcer son 
jugement 

[ c S r G h à u l a , ami « e » f aant, _ 
rue Cotbertyll.4, mariéej-pèaei 

de 1 v rnMr^euVuéwdo rewéaMMbent, . . «. 
la tête et le bras g a u c h e nteuriris ; on 

homme, 
21 « o s , S regu egaleuient quelques bUta-
sures , maie motos graves . 

M. Corenivi^d^. , « h i » ^ ' 
/.enne, pharmacien.«f 
d'après e u e , ce terril 
être attribué qu'aux 
venons d'indiquer. 

M. lo commissaire 
fait immerger immédi 
autres tourtes. 

A laudience d'hiermefua dutr ibnna l 
correcttônooi d e U l l e , « été iutfse ,****> 
affaire asetei grave qui étçii, 4*» i 
de la Cour d'aesisetay ma*s <&**<*' 
rectkurmdisô» (aereuite d '«^o , J 

de le «ionmlae» dm m*w aa. » 
l'auteur d e la bkmaure «yi II 
la mort de Fiedividu n'«|M 

Ce la i t pendaat la nui* d u 
juil let , une bande d'ouvriers 
e e trouvant, (seins. ,Wat 
alta<|uèi'ont quatre ou ojiu] 04 
rejoi^neient oelte praotuece fJOBWWf -
Us lutle fut tFès viwe. D a ^ . V g s ^ n r f e , 
Morel boulangar t Leers , ^ e # e « - » é -
riauesmoea bUéeé . Un beJgB ^ # 9 > i l P a 

coup d e onuUseu. La bjisés«m<-#**«•" 
grave, qu'il SMceeaaba 
tard. n-tMoV -AJ 

La lendemain de •*, m o r t , o o «eoal f ta 
dons la commune la eUaMriMpefd'euaa-
teur 4 e l* tu tu», nomme J ^ r a y n M B L . y 

t serUMur be lge , eopria^ojaurtèce- U a e l é 
interrogé, mais il a établi q u H oéspi t 
pas l'auteur du coup de cou 
moins il a été poursuivi con 
vocateur de fa uataille éf'co 
défaut à six mois de prison. 

Le prétendu vicomte 
_ condamné dernièrement 
f deprisop pouVIê  oHVeri'^^_ 
I avons fait cdhdsnre, a ahôèlë . 
1 goment . fl a été fJ^sferfFWeT â 

J'ai l'heCneur éTaSHotlceV aux dames de 
Houbaix •naaysmSoehr Jo-f^aurflaraveri dn 
beau- choix ée modèles dé» premières mai
sons, ainsi qu'un bel assortiment de fleurs, 
plumes, rubans, crêpes Beige, sylphides, 
turquoises, crêpes anglaises, etci Le terut 
haote nouveauté. 

eiiapeaux dé pan>-, fWmdS'ét fermés}, fer
mes les plus notryéfte*. -

N'rfyairt rie» n e f ^ é pgu4*eftr£ agWaMé à 
ma nouvelle ohen*ete, j'espèasqwe e»a damés 
voudront bien nt'bwnnder de leur visita ; Je 
m'efforcerai de mériter leur efmiiance. - < 

5, rm Mellart, 
Eoglish spokei 

* Recevez, etc. 
* DIBOS. 

» Officier de ht Léfrldd dTWm-
nétn*, êi-payëuf ryrinctpal 
du 23° corps d'armée (armée 
du Nord.) » • - • 

Le tribunal de pol ice correctioriheHe 
de Lille, a compris dans les poursuites 

I au» sônf actuellement dirigées contre des 
f ajjéf)Is- de l'Etal, combrqmis à ptopos des 
r marchés passés pendant la guerre, troisi 

négociants anglais . Ces négociants ont 
refusé de comparaître devant l es tribu
naux français. Ils prétendent que l é s 
poursuites dirigées contre eux sont irr»-
gu l i èr t s et ilfegalee. Les marchés ont éléf 
contractés en Angleterre, les livÉàrSdos! 
ont é(é faites en Angleterre, et c'est éga
lement en Angleterre que les paiements 
ont été effectuée. Les tribunaux français 
sept donc incompétents en ce qui les 
regarde . '< 

ILé gouvernement anglais partage, pa- > 
rait-il, ceUo maniéfe de voir. II a «rflargé j 
ford Lyorts défa ire , à ce p r o p o s , des ob
servations à noire ministre des affaires 
étrangères , qpi , avant de répondre à 
l 'ambassadeur d'Angleterre, a demandé 
à prendre sur l'affaire, auprès de M. DU-
faurè, l e s renseignements qui lui sont 
indispensables pour se prononcer en I' 
connaissance de causé 

Hier , à une heure d e l'apree-mnli , U B Ô 
formidable détonetien semblable 4 la dé
charge de plus ieurs pièces d artiHerie,a 
nu» e u émoi le»- babitants d e la rua Cot-
bert, à Lille, e t dos quartiers enviroq- . 
»ant«,ear le terrain de l'ancienne capsu- j 
tori» de M. Leiebvro d e Aoubaix, autre | 

CCrinoirs SwA'aie.' ébrlt- le I U W U I P W W ; , 
d 'Ayesnes . d e o * àttdkfefHs evWrt» RMMi 
dernier et dau^éfrjrér le' rrVW»l»Mctrt-
tfoe. J ; l I 

A A^esnes-lé*-Atfbert, re ftu-#tf éiel a 
foudroyé un d W dehx éfie^éw* dtrPMVb-
lSgfe que c o * d u « S i l lé iMitr feeHfftf W è l -
lei, cultivateur. r u l 

A S l -Waat , un* meunier, Joseph W a -
tretaez, m <fàaaiiB mûJ eânaanSaionafltoo-
tion, mêle r ieà 4 e fciwt—iu —r tmè e s t 

f arrive ; i l e n d é t é ejnétfo pxni# ht pemr> 
•»-* -i)'.«muo^6 i 

On M u é aesurevdit le Ka4tiemmU,+i< 
I f'edmmietration préieeteraie -raeai aVfc>-
| eerthre daaw tèul fcs i(\ nuiiM ém 

Nord la rép^wwerlla<*>*e>e A * f l « y a r p 
Cette mesure nous étonne d'autant 

pu» f g PwlfMpjl MI tuujwng wtffct 

puleux e t q u e i _ ^ ^ ^ ^ 
chaque jours est applaudie au Vaude-
vi l le . - -

scru-

*mÉÊ 

Presideneé de M. Pdren4y-, rWéJpréeidanl-
Ministère public : M. Robinet de Cléry. 

procureur d e ta République. 

M . l e préaaeWéJt dit que le tribunal, 
avant de rendre son jugement sur la campé 
tence, déeire- eonaartra leréadliati elaiia visite 
faite par M. Gorreau, commissaire de poUee, 
daas les magaaijuv de, l'Intendance ] 
constater les numéro^ de pointures des 1 

qpa-tt resta *****, dans Mm nngaelfaf,' f i 
1 «ijiaïa'Éw ehai—orea-aqaDHWilaail . 

f^SttJ* î s s ^ ;^*^^t +« ***'* 

• M , 

est pae- «*•* dune M e a e V 

oansHtoe m» fait dkHiuet ém^nsëmTZ^ 
•>bn« s .Toi» 

mOfllene.es

